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Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 
de l’Association Profond 
 

du 24 juin 2025, de 15h30 à 16h00, Theater Spirgarten, Lindenplatz 5, 8048 Zürich 
 

 

 
Ordre du jour 

A Bienvenue 

B Assemblée générale de l’Association Profond 

1. Procès-verbal de l’assemblée générale de l’Association Profond du 25 juin 2024 
2. Approbation des comptes annuels 2024 
3. Rapport des auditeurs et octroi de la décharge 
4. Détermination de la cotisation des membres 
5. Divers 

C Profond Institution de prévoyance : Rétrospective 2024 

D Profond Institution de prévoyance : Placements : rétrospective 2024 et perspectives 

E Profond Institution de prévoyance : Perspectives 2025 - 2026 

F Q & R 

G Exposé Keynote « Prévoyance vieillesse suisse -- comment continuer » 
 
 
A Bienvenue 

Peter Bodmer, président du comité directeur de l'association Profond et président de l'assemblée générale, 
souhaite la bienvenue aux personnes présentes. Il ouvre l'assemblée générale de l'association Profond à 15h35. 
Le directeur général de l'association Profond, Laurent Schlaefli, présente l'ordre du jour de l'assemblée géné-
rale. 

 
B Assemblée générale de l’Association Profond 

L’invitation à l’assemblée générale de l’Association Profond d’aujourd’hui a été envoyée à tous les membres en 
temps utile accompagnée du procès-verbal et des comptes annuels, y compris le rapport de révision et l’ordre 
du jour. 
 
Lors de l’assemblée générale tenue aujourd'hui, 75 voix (membres de l'association, une voix par affiliation) sont 
représentées dans la salle.  
 
Claudia Brand et Axel Krumsick sont élues à l'unanimité en tant que scrutatrices. 

 
1. Procès-verbal de l’assemblée générale de l’Association Profond du 25 juin 2024 

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 25 juin 2024 est approuvé à l’unanimité par l’assemblée géné-
rale. 

 
2. Approbation des comptes annuels 2024 

Laurent Schlaefli présente et explique les comptes annuels 2024. Les comptes annuels sont approuvés à 
l'unanimité par les membres de l'association. 
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3. Rapport de révision et octroi de la décharge 

Laurent Schlaefli présente le rapport de révision. Le conseil d’administration de l’Association Profond de-
mande de donner décharge à ses membres et au directeur général.  
Les membres de l’association présents satisfont à l’unanimité à la demande du conseil d’administration de 
donner décharge à ses membres et au directeur pour leur activité au cours de l’exercice 2024. 

 
4. Détermination de la cotisation des membres 

La cotisation des membres de 120,00 CHF, valable jusqu’à présent, est également approuvée à l’unanimité 
pour 2025. 

 
 
L’assemblée générale de l’Association Profond s’achève à 15h45. 
 
 
Pour Profond Institution de prévoyance, les points de l’ordre du jour (C) Profond Institution de prévoyance : 
rétrospective 2024, (D) Profond Institution de prévoyance : placements : rétrospective 2024 et perspectives, (E) 
Profond Institution de prévoyance : perspectives 2025-2026, (F) Q & R, (G) exposé Keynote « Prévoyance vieil-
lesse suisse – comment continuer » sont abordés et ne sont pas consignés dans le procès-verbal. 
 
 
Pour le procès-verbal :        
 
 

  
 
Laurent Schlaefli Ruth Tanner 
Directeur Procès-verbal 
 
 
 
Zurich, le 24 juin 2025  
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